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Georges Pompidou a déclaré : « Arrêtez d’emmerder les 
Français »
Avec ces mots, certes crus, le message était simple : la vie 
des Français est suffisamment compliquée pour ne pas 
avoir à en rajouter plus que nécessaire.
Cependant depuis le moment où ces mots ont été pro-
noncés, l’état n’a cessé de rajouter de nouvelles réglemen-
tations dans tous les domaines. Certes, certaines sont 
utiles et relèvent de l’évolution de la vie de notre société.
Les parlementaires sont en partie responsables de ces 
nouveaux textes, sauf lorsque l’article 49-3 est utilisé à 
tout va.
La rédaction des décrets d’application par les fonction-
naires dépasse souvent la volonté des parlementaires.
Cela devient beaucoup plus compliqué pour les textes et 
réglementations émanant des ministères : la haute ad-
ministration d’état se nourrit de l’émission de nouvelles 
règles et surtout d’interdits. Elle en retire la principale jus-
tification de son existence.
Aussi, il ne faut pas attendre des hauts fonctionnaires de 
procéder à une simplification des textes et une diminu-
tion des normes.
La complexité administrative est pourtant une des prin-
cipales raisons du décrochage des classes sociales en 
France.  Alors pourquoi ignore-t-on cette évidence ?   
Comme le demande David Lisnard, Président de l’Asso-
ciation des Maires de France (AMF) « Il est plus que jamais 
nécessaire de défendre les libertés locales face à un état 
recentralisateur… il n’y a jamais eu autant d’entraves à 
l’action et il est plus que temps à retrouver de l’efficacité ».
Les élus locaux sont les principaux investisseurs dans le 
domaine public. Heureusement ! Car sinon qui le ferait à 
leur place ? 

André Trottet - Maire de Villeneuve-en-Perseigne
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Tant que nous conservons une capacité de faire, et le 
sentiment de faire évoluer les choses, notre engage-
ment demeure entier.
Mais nos dossiers sont confrontés à de plus en plus 
d’obstructions, qui caractérisent une société bloquée.
Il faut renforcer la relation Maire-Préfet dans le cadre 
d’un réel partenariat, basé sur une confiance réci-
proque. C’est là que doit s’exercer la relation avec l’état.  
Nous avons décidé de répertorier les commerçants et 
les artisans sur Villeneuve-en-Perseigne, car ces derniers 
sont maintenant en nombre important sur la com-
mune. Vous trouverez ci-joint leurs références afin que 
vous puissiez les solliciter pour les travaux chez vous.
Nous prévoyons une réunion avec eux pour qu’ils 
fassent connaissance entre eux et que nous puissions 
répondre à leurs questions.
Un peu plus d’un an après l’inauguration du gymnase, 
ce sont environ 500 personnes qui l’utilisent dans le 
cadre de plus de 50 heures de créneaux par semaine 
C’est un résultat déjà remarquable et cela développe un 
lien social sans précédent. 
Nous pouvons le proclamer : vive le sport !   

Depuis très longtemps, les com-
munes et la commune nouvelle de 
Villeneuve-en-Perseigne n’ont pas 
augmenté les taux communaux.
Parallèlement, l’état actualise, tous les 

ans, les bases fiscales servant au calcul de l’impôt 
et la Communauté Urbaine d’Alençon a fortement 
augmenté les taux intercommunaux. 
Devant cette situation, lors de la commission 
des finances du 29 septembre 2023, les élus ont 
proposé d’appliquer une réduction des taux de 
la taxe foncière sur le bâti et la taxe foncière sur 
le non bâti, de 5%. Cette proposition devrait être 
mise en place lors du vote du budget 2024.

Vœux du maireVœux du maire 
de Villeneuve en Perseigne 
samedi 6 janviersamedi 6 janvier
18h. salle des fêtes
La Fresnaye s/Chédouet
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À la rentrée, nous avions 80 élèves ins-
crits à l’école répartis sur 4 classes : TPS-
PS-MS, classe de GS-CP, classe de CE1- 
CE2, classe de CM1, CM2. L’équipe 
enseignante reste inchangée pour cette 
année.
En ce qui concerne les projets de l’année sco-
laire, les classes des GS-CP et des CE1-CE2 
partent en classe découverte, une semaine, au 
mois de juin à Torcé-Viviers-en Charnie. Au 
programme : visite des lieux historiques (site 
de Sainte-Suzanne, grottes de Saulges).
La classe des TPS-PS-MS va expérimenter la 
classe du dehors à partir du mois de novembre: 
une fois par semaine, les élèves vont aller faire 
classe dehors sur le site de l’étang de la Fres-
naye. L’objectif est d’intégrer l’environne-
ment proche de l’école pour motiver et ancrer 
les apprentissages, apprendre et comprendre 
par la tête et le corps.

Sorties scolaires  
Les élèves de la classe CM1-CM2 de l’école 
publique du Massif de Perseigne se sont 
rendus, vendredi 30 juin, au château de Ver-
sailles, point d’orgue à leur travail mené en 
classe sur Louis XIV et la vie à la cour de 
Versailles. Après une visite libre dans le châ-
teau, les élèves ont découvert les fontaines 
en action dans les jardins. Ils garderont un 
très beau souvenir de cette journée. Les 
autres classes de l’école ont, quant à elles, 
participé à une journée autour de divers 
ateliers à l’écomusée du Perche (découverte 
d’une ruche, fabrication de beurre, décou-
verte d’un potager et plantation de semis).
Rencontre sportive
Tous les élèves de l’école publique du Mas-
sif de Perseigne ont participé à une matinée 
sportive le lundi 3 juillet au stade de la com-
mune. Au programme : divers ateliers basés 
sur la coopération ont été proposés aux 
enfants afin de clôturer cette année scolaire 
dans la bonne humeur. Cette matinée s’est 
terminée par un pique-nique. 

La classe des CM1-CM2 participe à un projet  
class’climat : sensibiliser les élèves à la biodi-
versité.
Toute l’école est également inscrite au dispo-
sitif « école et cinéma » qui permet aux élèves 
d’aller voir une sélection de films après avoir 

travaillé sur ces derniers en classe et de com-
prendre l’univers du cinéma.
Projet en lien avec les parents de l’école : mise 
en place de cafés des parents sur des sujets spé-
cifiques afin de permettre d’échanger sur des 
pratiques et des expériences.

Potager à l’école publique
Cette année les élèves des classes de TPS-
PS-MS et de CM1-CM2 se sont initiés au 
potager avec la plantation d’herbes aroma-
tiques et de semis dans le jardin de l ’école.
Les élèves CM1-CM2 ont pu bénéficier 
de l’intervention de l‘association ABC 
Perseigne au travers d’un projet de facto-
risation de la biodiversité à l’école.  Divers 
ateliers ont été proposés : construction de 
nichoirs, hôtels à insectes, refuge à hérissons 
et chauves-souris et plantations de plantes 
aromatiques.

Pour la rentrée prochaine (2023/2024), 
l’école s’est inscrite à un dispositif «class’cli-
mat ». L’objectif est de développer la sensi-
bilisation des élèves à la biodiversité et au dé-
veloppement durable avec le développement 
d’éco-gestes. Pour cela, un récupérateur 
d’eau et un compost seront installés dans le 
jardin de l’école. 
Ce projet s’inscrira en relation avec le ser-
vice de cantine au travers du recyclage des 
déchets alimentaires (fruits et légumes).  
Des arbres fruitiers (pommiers ) seront éga-
lement plantés.
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La marche cantonale de Perseigne Saosnois du 19 septembre 2023 
s’est déroulée à Lignières la Carelle. Deux parcours d’une distance de 
6 et 12 kms étaient proposés. Merci à toutes les personnes qui ont 
contribué au bon déroulement de cette journée. Le repas préparé par 
Kévin du Fresnayon a été apprécié de tous.

Agenda
1e semestre
2024

Janvier 
Mardi 9 Questions 
 pour un AM 
 Lignières
Mardi 16 Ass. Générale 
 St Rigomer
Mardi 23 Ass. Générale 
 Lignières 
Jeudi 25 Ass. Générale 
 Blèves 
 
Février 
Jeudi 1er Ass. Générale
 La Fresnaye 
Jeudi 8  Ass. Générale 
 Neufchatel
Mardi 13  Questions 
 pour un AM 
 La Fresnaye
Jeudi 8  A.G. Secteur 
 Blèves
Mars 
Mardi 12 Questions 
 pour un AM 
 St Rigomer
Jeudi 21  Belote  
 La Fresnaye
Lundi 25  Thé dansant  
 Lignières

Avril
Jeudi 4  Thé dansant  
 Neufchâtel
Mardi 9  Questions 
 pour un AM 
 Neufchâtel
Mardi 16 Belote  
 Lignières
Samedi 20 Belote  
 Blèves
Lundi 29 Thé dansant  
 Lignières

Mai
Mardi 7  Questions 
 pour un AM 
 Blèves
Mardi 14  Belote (secteur)  
 St Rigomer
Lundi 27 Thé dansant  
 Lignières
Juin
Mardi 11  Questions 
 pour un AM 
 Lignières
jeudi 27  Barbecue  
 Blèves

 

La rentrée 2023 a accueilli 87 élèves. L’année est une année de classe 
découverte sur le thème du sport avec les jeux Olympiques 2024. L’école a 
reçu la labellisation Génération 2024 qui permettra à 30 élèves d’assister 
à une journée paralympique à Paris en septembre prochain. C’est la seule 
école catholique de Sarthe à avoir reçu cette labellisation. Nous les félici-
tons pour cette démarche et ce travail. L’école profitera donc pleinement du 
gymnase pour mettre en forme ce thème notamment avec un cycle escalade 
et toutes les activités sport habituelles.
Un projet autour de la pêche et de l’étang est également en cours ainsi que 
des animations à la bibliothèque pour les plus petits.
Les activités autour de Noël avec la vente de sapin, un marché de Noël et la 
célébration à l’église clôtureront l’année 2023.

ECOLE PRIVÉE SAINTE JEANNE D’ARC

IMPORTANT 
Notre commune nouvelle comprend 
six communes. Pour éviter toute er-
reur d’adresse, merci de bien vouloir 
préciser, à vos correspondants, votre 
commune déléguée, votre lieu-dit ou 
hameau, votre rue et numéro, dans le li-
bellé de votre adresse car le même lieu-
dit peut exister dans deux communes 
déléguées différentes. Ces adresses in-
complètes compliquent et retardent les 
interventions des services de secours 
(pompiers ou samu), de soins à domi-
cile, ou la distribution du courrier. Merci 
pour votre compréhension pour vous 
assurer un meilleur service.
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Découvrez la 

MédiathèqueMédiathèque  
de Villeneuve 
L’Inscription : facile et gratuite
À la médiathèque de Villeneuve, nous 
croyons que l’accès à la culture et à la 
connaissance devrait être ouvert à tous. 
C’est pourquoi l’inscription (adultes, en-
fants) est totalement gratuite.

Un Trésor de Livres et de DVD
Nous avons une sélection de livres qui 
couvrent tous les genres, de la fiction à la 
non-fiction, de la poésie à la science-fiction. 
Les enfants ne sont pas en reste, avec une 
section dédiée à la littérature jeunesse qui 
éveillera leur imagination. Des nouveautés 
sont régulièrement proposées. En plus de 
notre collection de livres, nous proposons 
également une variété de DVD pour les 
adultes, les enfants et les familles. Que ce 
soit pour une soirée cinéma en famille, un 
documentaire éducatif, notre médiathèque 
a de quoi satisfaire tous les goûts.

Service de réservation
Si par hasard vous ne trouvez pas le livre 
ou le DVD que vous cherchez dans notre 
bibliothèque, ne désespérez pas. Notre mé-
diathèque fait partie d’un réseau plus vaste, 
ce qui signifie que vous avez la possibi-
lité de commander des articles spécifiques. 
Mandy, notre bibliothécaire, sera heureuse 
de vous aider à trouver et à réserver le ma-
tériel que vous souhaitez. Nous nous effor-
çons de satisfaire toutes vos demandes et 
de vous fournir le meilleur service possible. 
Vous pouvez également vous rendre sur le 
site : https://mediatheques.cu-alencon.fr/

Site internet 
Sur le site de la médiathèque, accessible à 
l’adresse https://mediatheques.cu-alencon.
fr/, vous avez la possibilité de vous connec-
ter en utilisant votre carte de bibliothèque. 
Sur cette plateforme en ligne, vous pouvez 
effectuer plusieurs actions essentielles :
1. Réserver des ouvrages que vous souhai-
tez emprunter.
2. Découvrir les dernières nouveautés pour 
les publics jeunes et adultes.
3. Consulter le calendrier des différentes 
animations et expositions organisées dans 
le réseau de la médiathèque.
4. Accéder à la médiathèque numérique, où 
vous retrouverez une variété de services, 
notamment :
• La vidéo à la demande.
• Skilleos, une plateforme d’autoformation 
proposant plus de 1000 cours en ligne. Vous 
y trouverez des cours sur divers sujets tels 

Vivre plus longtemps  
au domicile
L’association Soutien à domicile du 
réseau Familles de la Sarthe intervient 
depuis plus de 30 ans sur Villeneuve-en-
Perseigne. Avec l’aide d’une dizaine d’au-
xiliaires de vie, l’association intervient au 
domicile des personnes âgées pour les 
aider dans les actions du quotidien (aide 
au lever/coucher, toilette, ménage, aide 
aux courses, etc.). La mission principale 
de l’association est de permettre à tous 
de vivre plus longtemps au domicile, 
dans les meilleures conditions possibles.

Horaires d’Ouverture
Mardi :  16h00 - 19h00
Mercredi :  10h00 - 12h00
 16h00 - 17h30
Vendredi : 16h00 - 18h00

que les langues, la bureautique, le sport, le 
bien-être, ainsi que des cours sur le code 
de la route.
N’hésitez pas à explorer ces ressources 
pour profiter pleinement de votre expé-
rience à la médiathèque en ligne.

Espace Jeux Vidéo
La médiathèque de Villeneuve propose 
non seulement des livres et des DVD, mais 
elle dispose également d’un espace dédié 
aux jeux vidéo. Le premier vendredi de 
chaque mois, il y aura une occasion spé-
ciale pour les enfants de plus de 7 ans de 
profiter du casque de réalité virtuelle (VR). 
Chaque session de jeu ne durera pas plus 
de 20 minutes par joueur. Il est important 
de rappeler que, en plus de l’inscription à 
la médiathèque, une autorisation paren-
tale est nécessaire pour accéder à tous les 
jeux et ordinateurs.

Espace Informatique 
La médiathèque met à la disposition de 
ses usagers un espace informatique com-
prenant quatre ordinateurs, offrant ainsi 
un lieu propice à la fois au travail et au 
divertissement.
Animation
La médiathèque est engagée dans l’initia-
tive «Graines de Lecteurs». Graines de Lec-
teurs est un programme mis en place pour 
encourager la lecture chez les enfants 
et les jeunes lecteurs. (Le terme «graines 
de lecteurs» suggère que l’on plante une 
graine de passion pour la lecture dans 
l’esprit des enfants, qui grandira avec le 
temps). Rejoignez-nous les mercredis :
15 novembre et 6 décembre 2023, 7 fé-
vrier, 10 avril et 05 juin 2024.
Sur réservation au 02-43-34-51-94 ou par 
mail : bibliotheque@fresnayechedouet.fr

Des services pour toute la famille 
Par l’intermédiaire de ses différentes struc-
tures, Familles de la Sarthe propose des 
prestations sur mesure aux familles, tout au 
long de leur vie :
- Aide à domicile
- Portage des repas
- Entretien du logement
- Jardinage et bricolage
- Réseau Voisineurs
- Garde d’enfants.
Un métier humain et social
Choisissez une carrière à la fois humaine et 
sociale en devenant aide à domicile. Un mé-
tier qui vous permettra d’apporter un réel 
réconfort et une assistance précieuse aux 
personnes âgées.
Candidature à envoyer :
recrutement@famillesdelasarthe.org
02 43 39 75 14

Estelle Prodhomme
Responsable de communication
Tél : 02 43 39 34 33
communication@famillesdelasarthe.org
www.famillesdelasarthe.org

UNE AIDE AU QUOTIDIEN
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associationsassociations
contactscontacts

Activités
temps scolaire

Ecole Publique
du Massif de Perseigne
Lundi :  14h00-16h30 
Mardi :  14h00-15h30 
Jeudi :  14h00-16h00 
Vendredi :  9h00-10h30

Jardin d’Alexandre
Mardi : 15h30-17h30 
Jeudi :  16h00-17h45 
Ecole Saint Jeanne d’Arc
Mardi :  9h00-12h00
Jeudi :  10h00-12h00 
Vendredi :  14h00-16h30 

Maison d’Assistantes  
Maternelles
Jeudi :  9h30 -11h30 (dojo)

Relais d’Assistantes  
Maternelles
Lundi :  9h30-11h30 (dojo)

Activités - temps associatif 

Karaté (enfants et adultes)
Lundi  :  18h30-21h00 
Mercredi  :  17h45-21h00 
Samedi  :  10h00 -12h00

Gymnastique d’entretien adultes
Mardi  :  19h00-20h00

Pilates
Mardi  :  20h15-21h30

Yoga
Jeudi :  17h00-20h15

Basket pour les jeunes  
avec le club d’Alençon
Vendredi  : 17h00-18h00 ( 7 à 9 ans ) 
Vendredi  : 18h00 -19h00 ( 10 à 12 ans )

AMS Football
Mardi  :  17h00 -19h00 (Ecole de foot) 
Vendredi  :  19h30 -22h00

Handball
Mercredi  :  activités et horaires à définir

Badminton
Mardi  :  19h30-21h30

Escalade
Lundi  :  9h00-10h30
Mardi  :  18h00 -21h00 (>14 ans et adultes) 
Mercredi  :  9h15-10h30 (enfants initiés)
 10h30-11h45 (enfants débutants)

Sports pour tous
Samedi  :  14h00-16h00

Maison Assistantes
Maternelles
Les Fripons Fresnayons
Mme Céline Roussel – 02.43.97.70.53

Maintien d’une 
agriculture paysanne 
AMAP de  
Villeneuve-en-Perseigne
M. Argaud – 06.88.03.90.82
argaudboris@ozone.net

AMAP du Chédouet 
La Fresnaye sur Chédouet
M. Charles - 06.84.52.61.66
amapduchedouet@outlook.fr

Comité des Fêtes de Saint Rigomer
Jean-Luc Marchand 
fremeaux.myriam@orange.fr  
Les Amis de Gaston Floquet
Mme Vermeren 
vermeren.bernadette@gmail.com 
Développement Harmonieux 
et Raisonné de St Rigomer
louise.pele.baptiste@gmail.com
Le Lys sous l’Erable
lelyssouslerable@gmail.com
Garand de Mémoire 39/45 
garand.de.la.memoire@gmail.com

La Récré de Roullée
Mme Rose – 02 43 97 47 64 
chrose@wanadoo.fr 

LA  RÉCRÉ
LA  RÉCRÉ

Culturelles 
Génération Mouvement
Béatrice Delorme : betty.delorme@yahoo.fr 
Marie-Claude Buchard :  
marieclaudebuchard935@gmail.com
Génération Mouvement 
de Saint Rigomer
Marie-Claude Buchard 
marieclaudebuchard935@gmail.com 
Génération Mouvement 
de la Fresnaye sur Chedouet
M. Besnard  
daniel.besnard007@orange.fr
Anciens combattants  
de Saint Rigomer
Jean-Luc Marchand 
fremeaux.myriam@orange.fr 

Association de Pêche 
de l’étang du Chedouet
M. Violet – 06 88 67 70 84
Relaxation et détente à la salle  
de l’amitié de Chassé
Mme Jouvin – 06 13 06 55 68
Association Sportive et Culturelle 
Lignièroise
Mme Sylvie Olivier 
didier.sylvie.olivier@orange.fr 
Cancer-Écoute-Partage 
« Tous ensemble »
Mme Sicard  
anniesicard72@gmail.com 

Sportives 
Karaté
M. Alain Soreau - 06.29.78.56.89 
alain.soreau@sfr.fr  
Yoga
Mme Clech - 06.01.82.05.63
Gymnastique
Mme Prodhomme - 06.59.57.95.69
Pilates
Mme Fanny Gourdeau - 06.41.73.59.77
Escalade
M. Vivet - cae@cae61.fr 
Basket-Ball
M. Simon Robert - 06.44.95.62.30
Handball
M. Liegard - 06.48.05.17.88
Badminton
M. Raphaël Roger - 06.11.88.41.75
Sports pour tous
M Pigneul - 06.48.34.50.49
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Remise de maillots
Le 25 août dernier Nicolas Edet, coureur 
cycliste professionnel, a fait don de quatre 
de ses maillots au musée du vélo de La 
Belle Échappée en présence d’André Trot-
tet, maire de Villeneuve en Perseigne, Fré-
déric Beauchef, vice–président du conseil 
départemental, Monique Nicolas-Liberge, 
conseillère départementale et Yvan Bon-
duelle, collectionneur et créateur du musée. 
Nicolas Edet est né à la Ferté-Bernard et 
compte, à son actif, 8 participations au tour 
de France, 3 participations au tour d’Es-
pagne, 2 participations au tour d’Italie et 
la place de meilleur grimpeur lors du tour 
d’Espagne en 2013.

A l’initiative du conseil municipal, le 
«Sport en famille» a débuté en mai 2023 
au gymnase, tous les samedis de 14h00 à 
16h00. L’activité a pu être maintenue tout 
l’été le mardi soir. 
Les familles apprécient de faire du sport 
autant de fois qu’elles le souhaitent, dans 
une bonne ambiance, en profitant de 
l’installation toute neuve. Tous les équi-
pements ont été utilisés et les activités 
sont variées : basketball, handball, foot-
ball, badminton, hockey, tennis, le volley-
ball, thèque, balle au prisonnier, et même 
quelques séances de crossfit... Depuis la 
rentrée, l’activité se poursuit avec un nou-
veau nom « Sports pour tous ». Les ados 
de 14 à 18 ans peuvent désormais venir 

samedi de 14h à 16h

devient

Les sports : Karaté, l’ASC section football qui 
relance une école de foot pour les jeunes, 
l’escalade, la gymnastique, le yoga, le pi-
lates. L’activité badminton, très récente, 
remporte un vif succès.
La culture avec Génération mouvements.
Sans oublier l’AMAP. 

Le second forum des associations s’est tenu le vendredi 9 septembre au 
gymnase de Villeneuve en Perseigne. Un large succès puisqu’une ving-
taine d’associations étaient présentes.

« Faire don de ces maillots,  
c’est ma manière de mettre un coup 
 de projecteur sur le musée ».

sans accompagnateur. Seuls les enfants 
de moins de 14 ans doivent être sous la 
surveillance d’un adulte (qui pratique ou 
pas pendant la séance). Les adultes sans 
enfant sont également les bienvenus.
L’année démarre très fort : le samedi 15 
septembre nous étions 20, record bat-
tu ! Un superbe après-midi de pratique 
sportive : échauffement avec un exercice 
classique de basketball, matchs de bas-
ketball, matchs de handball et fin de la 
séance avec un épervier. Nous espérons 
obtenir une table de ping-pong, ce qui 

permettra de varier encore les plaisirs 
dans une pratique le plus possible « tous 
ensemble ».
« Sport pour tous » c’est le samedi de 14h. 
à 16h. au gymnase, pour tous les habi-
tants de Villeneuve en Perseigne. Il n’y 
a pas de contrainte horaire, pas d’enga-
gement, ni licence, ni cotisation. Il vous 
suffit de venir avec des chaussures de 
sport propres dans un sac, votre envie de 
vous dépenser et de vous amuser dans la 
bonne humeur et sans esprit de compéti-
tion acharnée !
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Un événement exceptionnel s’est déroulé sur notre secteur. La célèbre ran-
donnée  Paris - Brest – Paris, organisée tous les 4 ans depuis 1971, a traversé 
notre commune à l’aller et au retour..
6850 engagés de 70 nationalités différentes ont pris le départ à 
Rambouillet le dimanche 20 août vers 16h00. Les premiers engagés sont passés 
devant le musée du vélo vers 20h15. 

traverse Villeneuve

Une permanence était assurée par 
une poignée de bénévoles devant 
le musée du vélo. Un «point chaud» 
y était installé avec une distribution 
gratuite de café, un ravitaillement en 
eau pour les coureurs et une restaura-
tion rapide. Isa et Juju proposaient des 
plats de pâtes, paninis ou glaces…
Tout au long de ces 5 jours un passage 
permanent de vélos plus ou moins 
insolites pour certains ont traversé 
notre commune. 

Une ambiance très sympathique a 
régné tout au long de ces journées. 
Même si la barrière de la langue pou-
vait être un obstacle,  la compréhen-
sion aboutissait toujours. 
Les bénévoles présents ont appré-
cié ces moments d’échange avec les 
cyclistes, de France, de Taïwan, de 
Colombie, du Japon, d’Italie, d’Alle-
magne, d’Afrique, du Mexique et bien 
d’autres…. Certains ont laissé des 
cartes postales, des pièces de mon-
naie, des porte-clés de leur pays d’ori-
gine. Une exposition de ces objets 
aura lieu au printemps dans le hall du 
musée.
Sur le circuit du retour, les coureurs 
ont pris le temps de se faire photogra-
phier devant le musée. Beaucoup se 
sont renseignés à propos du musée 
et nous avons distribué bon nombre 
de flyers. Un journaliste Japonais et sa 
compagne ont même pris le temps de 
visiter le musée entièrement. 
On peut espérer un retour positif des 
visites même au-delà de nos fron-
tières.

photos :  Ch. Dupont et Jean-Léo Dugast
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photos :  Ch. Dupont et Jean-Léo Dugast

Résultats
L’américain Nick DeHaan, membre du 
club de la ville de Detroit (Michigan) a  
été le premier à franchir la ligne d’arri-
vée après avoir parcouru les 1 218 kilo-
mètres du parcours en 41 h 46mn, à la 
vitesse moyenne record de 29,2 km/h.
Une performance d’autant plus im-
pressionnante que DeHaan a effectué 
l’intégralité du chemin retour en soli-
taire, très certainement sans dormir. 
Son dauphin, le Slovène Marco Baloh 
a franchi la ligne d’arrivée près de  
50 minutes plus tard.
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(source - Le magazine du Département n°178 
septembre/octobre 2023)
Arrêt du réseau cuivre en Sarthe
La solution : la Fibre Optique
Le réseau cuivre, support historique des télé-
communications, est en train de disparaître. 
Les mêmes services, dont bien sûr le télé-
phone fixe, sont déjà disponibles sur le réseau 
fibre optique auquel est raccordable 100 % de 
la Sarthe grâce au Département et à Sarthe 
Numérique. Le Département invite les Sar-
thois à anticiper l’arrêt du cuivre par l’opéra-
teur historique ORANGE en prenant un abon-
nement fibre auprès des opérateurs présents 
sur notre territoire. Héritière des PTT et de 
France Télécom, l’entreprise privée ORANGE a 
pris la décision d’arrêter le réseau cuivre qui 
permettait aux Français, depuis plus de 50 
ans d’être raccordés au téléphone fixe et plus 
récemment à l’ADSL.
Cet arrêt qui s’accélère est déjà effectif dans 
plusieurs communes Sarthoises où il n’est 
plus possible de souscrire à un abonnement 
de téléphonie sur le réseau cuivre. « Heureuse-
ment, le Département de la Sarthe s’est donné 
les moyens de proposer aux Sarthois un réseau 
fibre assurant les mêmes usages que le réseau 
cuivre », rassure Martine Crnkovic, présidente 
de la commission Développement Numé-
rique. « Mais, pour éviter les embouteillages ou 
les soucis techniques à mesure qu’approchera 
l’arrêt total du cuivre, il faut prendre dès main-
tenant contact avec les opérateurs présents en 
Sarthe afin de raccorder son habitation à la 
fibre ! ».

Avoir le temps de s’organiser 
Le département, à travers Sarthe Numérique, 
accompagne les Sarthoises et les Sarthois 
pour rendre cet arrêt de cuivre le moins 
contraignant possible. « S’y prendre le plus tôt 
possible, c’est prendre le temps de s’organiser », 
poursuit Martine Crnkovic. « Pour financer 
l’abonnement, pour faire les travaux éventuels 
afin de raccorder sa maison à la fibre. La Sarthe 
est prête donc allez-y ! Privilégier le réseau fibre 
dont l’entretien est assuré par l’entreprise locale 
SARTEL, engagée pour 30 ans, plutôt qu’un 
réseau qui a vocation à disparaître à brève 
échéance, c’est du bon sens. »  
Informations sur :
www.lafibrearrivechezvous.fr et www.sartel.fr

Etang de Chédouet
Cette année nous avons proposé des cartes à l’année à 50  euros pour la saison du 8 avril au 
29 octobre 2023. Le prix de la carte à la journée est de 5 euros. En juin, une journée initiation 
pour les enfants a été mise en place, elle sera renouvelée en 2024. La pêche au brochet était 
autorisée tous les samedis du mois d’octobre. La règlementation imposait la  pêche au vif 
uniquement, brochet autorisé de 65 cm minimum. Un effectif d’une centaine de pêcheurs 
supplémentaires a fréquenté l’étang de pêche par rapport aux années précédentes .

Fibre
optique

Mairie de Montigny
Le contrat de bail concernant la mairie de 
Montigny s’est achevé le 31 décembre 2022. 
C’est la seule mairie qui n’est pas la propriété 
de Villeneuve-en-Perseigne. La population 
au dernier recensement est de 32 habitants.
Lors du conseil municipal du 9 octobre 2023, 
les élus de Villeneuve en Perseigne ont déci-
dé de transférer la mairie de Montigny, dans 
la mairie de Chassé, à compter du 1er janvier 
2024. Des travaux vont y être réalisés : créa-
tion de sanitaires, d’un local d’archives et 
d’un bureau pour chacun des deux maires. 
Il est apparu que la décision importante est 
le maintien des communes déléguées dont 
Montigny.

Lors de sa séance du 9 octobre 2023, le 
conseil municipal de Villeneuve-en-Per-
seigne a validé :
• La maquette de la Maison de Santé.
• La convention avec l’Association Praticiens 
en France qui permet d’introduire un cabinet 
dentaire dans la Maison de Santé.
• L’autorisation de déposer le permis de 
construire.
La dernière maquette incorpore un cabinet 
dentaire avec un fauteuil qui peut être uti-
lisé par deux chirurgiens- dentistes (2 fois 3 
jours). C’est une opportunité que nous avons 
décidé de saisir afin de répondre au déficit 
dentaire sur le territoire. Un décret publié 
le 7 avril 2023 (N°2023-260) stipule que « Le 
Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé peut déroger à des normes arrêtées 
par l’administration de l’Etat... pour prendre 
des décisions non réglementaires relevant 

de sa compétence, notamment pour les au-
torisations en matière de création et d’activi-
tés des établissements de santé... »
La dérogation doit répondre à plusieurs 
conditions dont « être justifiée par un motif 
d’intérêt général et l’existence de circons-
tances locales » Nous demandons à béné-
ficier du système dérogatoire car, à défaut, 
pour être labellisé, il faudrait que nous ayons 
dès maintenant trois médecins présents, ce 
qui est impossible. L’intérêt général dans 
notre cas est indiscutable. A ce jour, nous 
n’avons pas de réponse favorable. Celle-ci est 
nécessaire pour bénéficier des subventions 
d’Etat : DETR, DSIL...
Nous avons quelques mois devant nous pour 
obtenir cette dérogation, sinon le dossier 
prendra un an de retard. Nous comptons sur 
le bon sens, nous avons une situation d’ur-
gence de santé publique.

Maison de Santé

Assainissement  

La CUA investit 700 000 € pour la réhabilita-
tion du réseau assainissement du bourg et 
la mise aux normes de la station d’épuration 
de la Fresnaye. Un réseau neuf est posé afin 
de dissocier les eaux pluviales et les eaux 
usées . l’ensemble des travaux de mise en 
conformité des branchements individuels 
est pris en charge par la CUA.
Nous saluons cet investissement qui permet 
à notre commune et à ses habitants d’avoir 
des installations neuves et aux normes.
Après le Clos Chennevière, le stade et le 
gymnase, les travaux continueront dans le 
bourg (RD16) pendant environ 10 semaines.

La Fresnaye sur Chédouet



1 1

La Campagne MAEC 
de Villeneuve-en-Perseigne 

Préservation de la nature et  
de l’agriculture
Votre commune a bénéficié de la poursuite 
des engagements en matière d’agriculture 
et de préservation de l’environnement de 
la Chambre d’agriculture de la Sarthe et du 
Parc naturel régional Normandie-Maine. En 
effet, ces deux partenaires ont déposé fin 
2022 un nouveau périmètre de Mesures 
agro-environnementales et climatiques 
(MAEC), auprès des services de la Région 
Pays de la Loire. La campagne MAEC 2023 
a ainsi concerné les agriculteurs des trois 
sites Natura 2000 du secteur : la Haute val-
lée de la Sarthe, le Bocage à pique-prune du 
nord Perseigne, et la vallée du Rutin. Cette 
démarche volontaire a réuni près d’une 
vingtaine d’agriculteurs locaux, qui se sont 
engagés à respecter un ensemble de pra-
tiques environnementales sur une période 
de 5 ans.  Les MAEC visent à promouvoir 
une cohabitation harmonieuse entre l’agri-
culture et la préservation de la biodiversité. 
Leurs efforts se concentrent principalement 
sur deux volets essentiels à la préservation 
du bocage : la gestion extensive des prairies 
et l’entretien des haies.
Gestion extensive des prairies :
Les agriculteurs de Villeneuve-en-Perseigne se 
sont engagés à mettre en œuvre des pratiques 
agricoles respectueuses de l’environnement. 
Cela implique l’absence d’utilisation d’engrais 
chimiques et de pesticides, la fauche tardive 
des prairies et la limitation du pâturage. Ces 
mesures visent à maintenir la biodiversité au 
sein des prairies, tout en préservant la qualité 
de l’eau et la fertilité des sols.
Entretien des haies  :
Les haies jouent un rôle crucial dans l’écosys-
tème de la région, offrant un habitat à une 
variété d’espèces animales et végétales, ainsi 
qu’une protection contre l’érosion des sols. 
Les agriculteurs de Villeneuve-en-Perseigne se 
sont engagés à entretenir les haies de manière 
à les conserver et à les renforcer. Cela inclut la 
taille raisonnée, le remplacement des arbres 
manquants, et le maintien des structures tra-
ditionnelles des haies bocagères.

Les mesures agro-environnementales ne 
sont pas seulement bénéfiques pour la bio-
diversité et la qualité de l’environnement lo-
cal, elles contribuent également à renforcer 
les liens entre les agriculteurs et les acteurs 
de la préservation de l’environnement. La 
collaboration entre la Chambre d’agricul-
ture de la Sarthe et le Parc Normandie-
Maine sur votre territoire est un exemple de 
partenariat fructueux.
Le dispositif Class’climat à l’école 
du massif de Perseigne
La classe des CE1/CE2 ainsi que celle des 
CM1/CM2 ont postulé au dispositif Class’cli-
mat pour la rentrée 2023. Elles ont été sélec-
tionnées et travailleront cette année sur le 
thème de l’alimentation accompagnées par 
France nature environnement Sarthe.
Class’Climat, qu’est-ce que c’est ? 
L’éducation est essentielle pour promouvoir 
l’action climatique. Elle aide à comprendre 
les effets de la crise climatique et à lutter 
contre ces derniers, en dotant les personnes 
de connaissances, compétences, valeurs et 
attitudes dont elles ont besoin pour deve-
nir des acteurs du changement nécessaire. 
C’est pourquoi, ce nouveau dispositif pé-
dagogique co-conçu avec les acteurs de 
l’éducation et partenaires éducatifs permet 
d’impliquer les élèves, les enseignants et les 
élus dans un projet commun d’amélioration 
en réponse au changement climatique. Il 
permet d’étudier le fonctionnement de la 
commune selon le thème choisi et de réa-
liser un diagnostic afin d’améliorer le fonc-
tionnement de l’école.
Les objectifs du dispositif 
- Valoriser l’ancrage territorial par la mise en 
place de projet d’études à l’échelle commu-
nale (ou intercommunale).
-  Initier des projets co-portés avec les 
équipes éducatives et les municipalités 
pour développer la citoyenneté des élèves 
(dans cette école le projet est co-porté par 
M. Maugard, enseignant et M. Trottet, maire).

- Participer à améliorer le fonctionnement 
ou les aménagements dans l’école (restau-
ration, reconnexion à la nature, économies 
d’énergie, bien-être, mobilité...).
-  Initier des dynamiques de classe au sein 
de l’école pour, éventuellement, aboutir à la 
mise en place d’une labellisation E3D (École 
ou Établissement en Démarche globale de 
Développement Durable) ou ATE (Aire Ter-
restre Educative).  

Le projet de l’école du massif de Per-
seigne 
Le projet des élèves a débuté le 17 octobre 
avec l’outil de la fresque du climat. Il sera 
poursuivi toute l’année afin de constituer 
un plan d’action sur le thème central de 
l’alimentation et des productions qui sera 
proposé aux élus communaux. Une fois le 
plan d’amélioration établi, il sera temps de 
passer à l’action et il est fort probable que 
celles-ci dépassent les frontières de l’école ! 

Ce dispositif sera reproduit sur d’autres ter-
ritoires, chaque année.

Plus d’infos : Laëtitia Marie
Chargé de mission Education
02 33 81 75 71

L’actualité du parc sur votre commune

Terrains
constructibles

a prix attractif 
lotissement

« les pommiers» 
Le prix des constructions neuves a 
augmenté en raison des nouvelles 
normes et des matériaux, mais 
vous pouvez encore construire sur 
des parcelles entièrement équi-
pées au prix de 35 € ttc le m2.
Des parcelles de 550 m2 à 750 m2 
sont disponibles.
à proximité : école, garderie, com-
merces, services de santé, infras-
tructures sportives...

Location
2 logements disponibles
(ancienne gendarmerie) 

Premier  étage - 2 chambres 
67m2, garage de 13.52m2, 
cave de 5.30m2, jardin privatif
Loyer de 425 euros 
Deuxième  étage - 2 chambres 
77m2, garage de 13.52m2, 
cave de 5.30m2, jardin privatif
Loyer de 480 euros
Pour plus d’informations, contacter 
la mairie au 02 43 97 80 15 ou par 
mail : mairie@fresnayechedouet.fr.
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Un séjour à la mer s’est déroulé à Grand-
camp Maisy du 24 au 28 juillet, 29 enfants 
ont profité de ces activités, le soleil a été 
majoritairement présent hormis la journée 
de la balade en bateau. Les enfants ont 
profité de la plage, châteaux ; baignades 
malgré une eau avoisinant les 19°.  
Découverte de la ville via un rallye photo et 
une visite guidée du port de pêche. Pêche 
à pied et balades à travers le littoral étaient 
également au programme. Les enfants ont 
confectionné des cerfs-volants qu’ils ont 
fait voler sur la plage. Tous sont repartis de 
ce séjour avec des grands sourires et des 
souvenirs pleins la tête. !
Une seconde activité très appréciée des 
enfants fut la fabrication de deux hôtels 
à insectes avec l’aide de Rémy Patel et de 
Loïs Adam. Rémy a fait les plans et préparé 
les éléments en palette à assembler, les 
enfants ont participé à la construction et 
au remplissage des cases avec différentes 
choses ramassées dans la nature et en 
forêt. Ces hôtels ont ensuite été installés 
à proximité, dont un sur l’espace vert de la 
maison des services publics et le second à 
côté de l’étang.

maison
assistantes
maternelles

L’enquête publique s’est terminée le 28 sep-
tembre 2023, le commissaire enquêteur va 
analyser les remarques portées sur les re-
gistres d’enquête publique mis à disposition 
dans chaque commune et faire son rapport. 
Celui-ci sera étudié par les parties prenantes 
qui donneront leurs positions. Les services de 
la CUA (Communauté Urbaine d’Alençon) éta-
bliront le document définitif qui sera soumis 
au vote. Le PLUi approuvé sera mis en œuvre 
et se substituera à tous les documents actuels.

Les Fripons Fresnayons 
Suite au départ de notre collègue Jennifer 
vers d’autres horizons et à qui nous souhai-
tons plein de bonheur, Lauriane a rejoint 
notre équipe depuis début octobre. Bien-
venue à elle. Un grand merci aux parents, 
enfants et élus présents pour le pot de dé-
part. Nous restons ouverts sur les mêmes 
créneaux horaires (6h30-19h30) 
Pas de disponibilité d’accueil pour l’ins-
tant mais n’hésitez pas à nous contacter 
au  02 43 97 70 53.
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Permanences 

DIRECTION DEPARTEMENTALE  
DES FINANCES PUBLIQUES
Permanences au printemps pendant  
la période de déclaration de revenus
RDV : 02 72 88 02 70  

CONCILIATEUR DE JUSTICE
3e jeudi du mois 
RDV : 02 72 88 02 70 

ASSISTANTE SOCIALE                
1er et 3e jeudi du mois         
RDV : 02 43 31 16 61  

PROTECTION MATERNELLE INFANTILE
uniquement sur rendez-vous
RDV :  02 43 31 16 61 

MISSION LOCALE 
un lundi sur deux (après-midi) 
RDV : 02 33 32 05 94 

CONSEILLER NUMERIQUE :  
une semaine sur deux, le mardi apm 
RDV  : 02 72 88 02 70 SOS travail aux particuliers 

« Faciliter la vie quotidienne des particuliers et des professionnels au 
travers de l’insertion »   
SOS Travail est un dispositif d’essaimage, sous le statut d’association inter-
médiaire destinée aux particuliers et aux professionnels du territoire. Ce 
dispositif consiste à accueillir et accompagner les demandeurs d’emploi 
de longue durée, y compris les BRSA (bénéficiaires du RSA), en leur propo-
sant des missions de travail accompagnées d’un suivi socioprofessionnel, 
des formations, des ateliers.
Ce dispositif est encadré par une équipe coordinatrice permettant qualité, 
simplicité et efficacité.

• Ménage et soutien à la vie quotidienne
• Jardinage et entretien des extérieurs
• Bricolage et manutentions

Vous avez des besoins de services à domicile ?  Appelez le  06 40 87 64 22 

Le conciliateur de justice 
Le conciliateur de justice a pour but de trouver une solution amiable à un 
problème entre deux parties consentantes. L’intervention du conciliateur 
est gratuite , elle a pour but de trouver une issue amiable rapidement à un 
différend civil pour parvenir à un accord, avant engagement d’une procé-
dure judiciaire.

Conciliation 
=

Mode Amiable de Résolution des Différends
- Evite les procédures judiciaires pour les conflits qui ne le justifient pas.
- Aide  les parties à trouver une solution amiable aux petits conflits.
- Contribue à l’émergence d’une solution dans le cadre d’une procédure 
simple, rapide, gratuite, maîtrisée par les parties.

Domaines d’intervention

La Poste  
Horaires d’ouverture
 Lundi             de 9h à 12h
Mardi             de 9h à 12h et de 14h à 16h
Mercredi       de 9h à 12h 
Jeudi              de 9h à 12h et de 14h à 16h
Vendredi       de 9h à 12h
Samedi          de 9h à 12h

France Service
Un ordinateur est à la disposition des habitants de Villeneuve en Per-
seigne, en libre-service. Pour l’utiliser, il suffit de se présenter à l’accueil 
de la mairie de  la Fresnaye sur Chédouet. Sur ce poste, se trouvent égale-
ment un scanner et une imprimante.
L’espace France Services envisage d’organiser en 2024 des ateliers «mé-
moire» pour les séniors, en lien avec l’association MSAIO. Si cela vous inté-
resse, n’hésitez pas à vous faire connaître auprès de Mme Leclerc : 02 72 
88 02 70.
L’espace France Services est également un « Relais info jeunes ». Il a pour 
vocation d’une part, accueillir les jeunes pour un premier niveau d’infor-
mation et, d’autre part de faire le lien avec la structure Info Jeunes la plus 
proche, donc celle d’Alençon.
N’hésitez pas à demander la documentation dédiée aux jeunes (15 à 30 
ans)  auprès de l’animatrice de France Services .
Sujets disponibles : vivre au quotidien, travailler, sortir, découvrir, se loger, 
se former, se déplacer, s’engager, partir à l’étranger

La mission 
locale  

La mission Locale accompagne les jeunes de 
16 à 25 ans, ou 30 ans si RQTH (reconnaissance 
de la qualité de travailleur handicapé) non sco-
larisés pour les aider dans leur insertion sociale 
et professionnelle (recherche d’emploi ou de 
formation,…). Ils peuvent bénéficier d’ un suivi  
personnalisé avec des conseillers spécialisés . 
L’accompagnement est possible jusqu’à la veille 
des 26 ans ou des 31 ans.
Sites avec explications :
hhttps:/www.mission-locale.fr/
ttps://travail-emploi.gouv.fr/ministere/ 
service-public-de-l-emploi/article/missions-lo-
cales
https://www.1jeune1solution.gouv.fr/articles/
mission-locale

• relations entre bailleurs et  
   locataires
• différends entre commerçants
• différends entre particuliers
• différends en matière de 
  consommation

• différends en matière de baux 
   ruraux ou commerciaux
• différends en matière prud’hom-
male
• problèmes de copropriété
• troubles du voisinage

Exceptions faites des affaires pénales, des affaires familiales et des diffé-
rends entre administrés et administrations.
Préalable obligatoire pour tous les litiges ayant un impact financier infé-
rieur ou égal a 5000 euros.
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Salons de coiffureSalons de coiffure

RMS RénovRMS Rénov
           innove... innove...

LG PeintureLG Peinture

Votre salon  «Tête en l’hair»  
s’est agrandi .
Nouvel espace, nouvelle déco originale dans 
une ambiance rétro américaine ! Un grand 
espace accueil et coiffure pour accueillir 
hommes, femmes et enfants. Les hommes 
pourront également venir pour leur entre-
tien barbe avec l’espace barbier. Retrouvez 
toutes les photos des coupes couleur ou taille 
de barbe sur Facebook ou encore Instagram.

Suite à son départ en retraite, M. Lecureuil, 
entreprise LG Peinture, situé au Buisson à  
St Rigomer des Bois, a cessé son activité de-
puis le 1er septembre 2023. Il tient à remer-
cier ses clients pour leur fidélité pendant 
toute ces années. 
L’entreprise AP Peinture situé à Champfré-
mont prend le relais et se tient à votre dispo-
sition pour toute question ou demande. 
Vous pouvez le joindre au 06 31 34 48 20 ou 
02 43 04 18 44.

Salon «La boucle de Laure» 
nouveau service : du temps pour soi.
Les bienfaits du SPA capillaire. Nettoyage 
et hydratation en profondeur pour purifier 
le cuir chevelu. Normalise et rééquilibre les 
cuirs chevelus problématiques tel que cuir 
chevelu gras, anti pellicules, psoriasis ou 
eczéma. Ces soins calment et apaisent, toni-
fient et redensifient, offrent brillance et dou-
ceur,  procurent bien-être et détente.
Horaires
du mardi au vendredi : 8h30 à 12h et 14h à 
18h et le samedi 8h30 à 12h et 14h à 17h.

Damien Hubert, originaire de la région, 
déjà connu avec son entreprise RMS Rénov 
dans le domaine du nettoyage de toitures, a 
trouvé un procédé innovant afin de ne plus 
utiliser de produits chimiques. 
C’est en effectuant des recherches afin de 
trouver un moyen pour un entretien plus 
simple et plus écoresponsable que Damien 
trouve son bonheur : un système de net-
toyage vapeur à basse pression. 
Que des avantages : 
- Un nettoyage 100% écologique 
- Un résultat visible le jour même
- Nettoyage de n’importe quel support sans 
aucune altération
- Consommation d’eau réduite (6 fois moins 
qu’un nettoyeur haute pression)
- Décontaminant (la haute température 
détruit les germes pathogènes, les champi-
gnons, mousses, lichens et autres algues pré-
sents sur les surfaces à nettoyer)
Grâce à ce concept révolutionnaire, Damien 
peut intervenir rapidement et sur toutes les 
surfaces, peu importe la saison contraire-
ment à un nettoyage traditionnel et sur tous 
vos supports : toitures, façades, sols, ter-
rasses, bois, mobiliers urbains, monuments, 
bâtiments industriels, édifices historiques… 
« Pour moi, il n’y a que des avantages à uti-
liser cette méthode, et pour mes clients éga-
lement. Le résultat visible directement est 
un gros plus pour eux, et ça n’abime rien, le 
nettoyage est basé sur l’action de la vapeur et 
non pas sur la pression, c’est ce qui me permet 
de l’utiliser sur n’importe quelle surface, mais 
aussi d’avoir un résultat qui va durer dans le 
temps».
Contact : 07 71 02 69 16
Mail : rmsrenov72gmail.com

Commerçants - Artisans à votre service

Boulangerie Boulangerie 
Depuis le 13 juillet dernier, Angèle et Jérôme Toublanc  
vous accueillent à la boulangerie du chédouet. Suite à la 
réhabilitation de l’ancienne boucherie-charcuterie por-
tée  par  la commune nouvelle, ce projet, très attendu 
de la population, a pu voir le jour. Titulaire d’un BEP 
pâtissier et d’un CAP boulanger, d’une qualification 
de chocolatier, glacier et confiseur, Jérôme propose 
un large choix de pâtisseries avec un beurre d’origine 
normande AOP, notamment la brioche sans conserva-
teur issue d’un levain levure préparée 24h à l’avance et 
longue conservation. Cette brioche demande une pré-
paration d’environ trois jours. Le week-end, une gamme 
plus importante de pains spéciaux est à la disposition de 
la clientèle. Jérôme et Angèle sont à votre écoute pour 
toutes réalisations lors de vos évènements personnels. 
Une nouvelle prestation sur commande le vendredi 
soir : pizzas à emporter (différentes variétés vous sont 
proposées (saumon, savoyarde, kebab….). 

Agencement   51 972
Matériel  47 294
Acquisition murs 70 000
(professionnel + habitation)

Total dépenses  169 266

Subvention Département 14 000
Récupération TVA 16 283
Leader (Fonds Européens)  34 102
Plan de relance du Département    
 44 806
Soit 109 281
 

Opération financière pour  la commune 
 

Coût réel pour  la commune  59 985 euros

Horaires
Mardi 

7h30/13h  - 16h30/ 19h
Mercredi  7h30/13h

Jeudi 
7h30/13h - 16h30/19h

Vendredi 
7h30/13h - 16h30/19h

Samedi 
7h30/13h - 16h30/18h
Dimanche 7h30/13h 

samedi 25 novembre
Roullée

samedi 27 janvier 2024
La Fresnaye

samedi 16 mars 2024
La Fresnaye

Concours
Tarots
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Commerçants - Artisans à votre service

la fresnaye 
sur chedouet

Ouverture Mairie déléguée
lundi de 9h à 12h 

 mardi de 9h à 17h45
mercredi de 9h à 17h30

jeudi de 9h à 17h
vendredi de 9h à 17h

02 43 97 80 15
mairie@fresnayechedouet.fr

salle communale

Décès
Albertine Croisé , le 18 octobre 
Liliane Chapdelaine, le 15 août
Lucien  Poirier, le 7 août
Gérard Pintiaux , le 4 août  
Rollande Faure, le 18 février

Naissances
Oliver Desnos, le 19 juillet
Mia Dudout, le 20 mai
Juliette Perrin, le 15 août

Mariages
Marie Fortier et Benoît Esnault, 
le 23 juin
Bénédicte Roger et Romain  
Dreschmann, le 1er juillet
Louve Forget et Paul Laroche, 
 le 15 juillet
Vanessa Martin et Tony Normand, 
le 29 juillet
Ludivine Bouchée et Cincinat 
Ferreiro, le 26 août
Carine Hatrel et Mickaël Chazaud, 
le 2 septembre
Emmanuelle Vallienne et Kévin 
Prodhomme, le 9 septembre

la vie dans nos communes

 Eté Hiver
Vin d’honneur
résidents 50 50
(hors commune 80 80
Week-end 
résidents 240 255
hors commune 415 430

Le 18 août dernier, l’inauguration 
d’une plaque commémorative s’est 
tenue à la fontaine du cruchet aux 
ventes du four commune de la Fres-
naye sur  Chédouet, à l’initiative  de 
Mireille Ventura, de confession juive 
qui a tenu à raconter son histoire au 
cours de la seconde guerre mondiale. 
Ses parents avaient acheté une petite 
maison aux Ventes du Four en 1937 et 
étaient venus s’y réfugier pendant la 
guerre.
« Les familles voisines (Leboeuf, Pa-
tel, Malitourne, Chopard, Champain, 
Debonne, Godefroy,…) nous avaient 
alertés de la présence des troupes 
allemandes pour que nous allions 
nous cacher en forêt afin de pouvoir 
leur échapper.. »

La saison débute avec un effectif stable, 
trois professeurs sont présents pour dis-
penser les cours, ce qui permet d’inté-
grer de nouveaux adhérents en cours 
d’année. Les premières compétitions 
vont débuter au mois de décembre. Les 
dirigeants préparent les 30 ans du club 
qui auront lieu en 2025 et envisagent 
de présenter 2 élèves au passage du 
grade de ceinture noire au mois de juin 
2024.

HORAIRES DES COURS
Lundi
de 18h30 à 19h30 pour les enfants 
de 19h30 à 21h pour les adultes
Mercredi
de 17h45 à 18h30 jusqu’à 8 ans
de 18h30 à 19h30 à partir de 8 ans
de 19h30 à 21h pour les adultes 
Samedi  
de 10h à 12h pour compétitions adultes.

Renseignements  : 06 29 78 56 89

Karaté club 

Elevage caninElevage canin 
Anne-Lyse Laly gère l’élevage de la lande de Mon-
tecouplet qui est un petit élevage familial de qua-
lité professionnelle spécialisé dans le Landseer 
(une à deux portées par an). C’est aussi des expo-
sitions et des concours canins partout en France 
dont le concours général agricole ou Ouragan a 
représenté mon travail mais également la race au 
salon de l’agriculture et également le Champion-
nat de France où cette année ma femelle Sonny 
obtient le titre de Championne de France en 
Classe Jeune.
Le Landseer est un chien de grande taille, robuste 
aux formes harmonieuses. Plutôt haut sur pattes, 
notamment chez le mâle, le Landseer possède 
des allures dégagées et de grandes enjambées. 
Le Landseer serait issu de croisements entre des 

Terre-Neuve et des Chiens de Montagne des 
Pyrénées. Il doit son nom au peintre britannique 
Edwin Landseer (1802-1873), qui a peint de nom-
breuses toiles représentant des chiens à l’aspect 
évoquant celui de cette race. Après avoir ren-
contré un franc succès en Angleterre durant le 
19e siècle, le Landseer a connu une nette baisse 
d’intérêt vers le début du siècle suivant. Des éle-
veurs suisses, allemands et autrichiens se sont 
néanmoins efforcés de préserver la race. Celle-ci 
a été reconnue à titre définitif par la Fédération 
Cynologique Internationale (FCI) le 24 août 1960.
Le Landseer est un chien affectueux et sociable. 
Il est réputé pour son grand calme, mais aussi 
pour son aisance dans l’eau, à l’image de son cou-
sin le Terre-Neuve. Le Landseer apprécie la vie de 
famille et la compagnie des enfants. Même s’il n’a 
pas spécialement une âme de chien de garde, son 
physique impressionnant peut suffire à dissuader 

Un site consacré à l’histoire juive pen-
dant la seconde guerre mondiale est 
consultable : Mémorial de la Shoah- 
Musée et centre de documentation 
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roullée
Ouverture Mairie déléguée
mercredi de 13h30 à 17h30
vendredi de 17h00 à 19h00
Permanence maire délégué

vendredi de 17h à 19h
02 43 97 83 67
06  08 04 07 97 

mairie.roullee@wanadoo.fr

Salle comMunale

Gite communal

 
Week-end  Eté Hiver
résidents 170 185
hors commune 255 270

capacité : 9 personnes
1 nuit  180 
week-end 250 
semaine 350 

Déces
Yolande Bryja, le 16 août
Régine Chaplain, le 3 octobre

Naissances
Jules Trassard, le 1er juillet 
Mélinda Lambert Koch , le 24 août 

8 juillet 2023 : ce rendez-vous ne renie pas son suc-
cès. Plus d’une centaine de convives était au rendez-
vous. Ce fut aussi l’occasion de rencontrer les nou-
veaux habitants de la commune. Nous espérons que 
cette journée leur a laissé un goût de «reviens-y» et 
qu’ils seront de nouveau parmi nous l’an prochain. 
Une météo clémente et les odeurs de barbecue ont 
planté le décor. 

20 ans pour les autres...20 ans pour les autres...
Bail plus court mais bail quand même pour Ge-
neviève et Michel Perrin qui ont renouvelé leurs 
vœux devant les maires délégués de Roullée et de 
St Rigomer des bois (frère de Geneviève). Noces de 
porcelaine, tout aussi délicate que résistante. Elle 
symbolise à la perfection votre union tout au long 
de ces années. Félicitations et rendez-vous dans dix 
ans pour vos noces de perle.

60 ans pour les uns...60 ans pour les uns...
M. et Mme Monthulé se sont présentés devant le 
maire délégué de Roullée (qui n’est autre que leur 
fils) pour renouveler leurs vœux de maraiage après 
60 ans de vie commune. 
« Etre mariés 
depuis si long-
temps, c’est 
avoir fait un 
beau voyage au 
pays de l’amour 
vrai qui n’a de 
réelles limites 
que l’éternité 
du temps.»
Nous les félici-
tons et leur sou-
haitons encore 
de belles années 
de bonheur...

Renouvellement de vœuxRenouvellement de vœux

Centre équestreCentre équestre

Barbecue estivalBarbecue estival

Robin Creton passionné par le milieu 
des chevaux vient d’ouvrir le Centre 
équestre de la Ménagerie totalement 
rénové et situé à la Fresnaye sur Ché-
douet. 
L’établissement est situé au pied de 
la forêt de Perseigne dans un cadre 
calme, spacieux et verdoyant. Le 
centre équestre propose la pension 
pour chevaux, l’enseignement de 
l’équitation, les journées découvertes, 
les stages de formation, les balades en 
forêt et l’élevage. Depuis cet été, cette 
nouvelle exploitation a vu le jour au 
village sur les terres auparavant occu-
pées par les attelages de la Forêt de 
Monsieur Daniel Chauvin.
Robin Creton, jeune exploitant motivé, 
a souhaité créer un Centre équestre 
familial basé sur le bien-être animal et 
le respect des valeurs de convivialité. 
Le nouveau gérant venu de l’Orne 
est titulaire du diplôme de moniteur 
d›équitation et a reçu une solide for-
mation de Responsable d’Entreprise 
Hippique. Il cumule déjà plusieurs 
années d’expérience et fait aussi des 
concours dans les différentes disci-
plines équestres, le partage de sa 
passion et de ses valeurs est sa prio-
rité. Robin Creton n’arrive pas en terre 

Rentrée 2023
Robin Creton et son équipe assurent 
les reprises, tous niveaux, du mardi au 
dimanche. Une nouvelle opportunité  : 
séances pour les plus jeunes, dès 3 ans, en 
présence des parents.

Contact 06.98.86.46.97
 www.celamenagerie.com

inconnue car il a des attaches familiales 
dans l’Orne. Il dispose de poneys, che-
vaux et poulinières, ce qui porte d’ores et 
déjà sa cavalerie à 24 équins, toutes tailles 
confondues. Pour lui, le centre équestre 
est un outil formidable, qui a un fort po-
tentiel de développement.
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chassé

salle communale

Ouverture Mairie déléguée
jeudi de 13h30 à 18h30

02 43 97 52 83
communedechasse@orange.fr

Permanence du maire délégué
Mardi de 14h00 à 15h15                          

ou sur RdV

Les habitants de la commune déléguée de 
Chassé se sont retrouvés sur le terrain de loi-
sirs pour la fête des voisins 2023 vers 19h30, le 
vendredi 2 juin. Comme nous l’avons évoqué 
lors du numéro précédent, nous souhaitions 
reprendre quelques animations, car depuis le 
covid rien n’avait été organisé, à part le repas du 
11 novembre sur Chassé. Sur l’initiative de la 
mairie, nous avons donc organisé cette fête des 
voisins où plus d’une soixantaine de personnes 
ont répondu présent. Pour 
cette soirée, chacun pouvait 
amener une entrée et un des-
sert. La commune a offert 
l’apéro, les boissons ainsi 
que les saucisses et merguez. 
Cette soirée fut l’occasion 
de se connaître et de parta-
ger des moments d’échanges 
avec les nouveaux habitants 
et aux anciens de se retrouver. 
Pour cette première édition, 
la météo a été favorable en ce début juin. Cette soirée fut appréciée de tous et le rendez-vous est donc pris 
pour l’année prochaine.

Les travaux de restauration du monument aux 
morts sur la commune de Chassé ont débuté depuis 
quelques semaines. Afin de donner un nouvel éclat 
à notre monument, nous avons enlevé les portes 
ainsi que le grillage tout autour, car celui-ci était dans 
un état déplorable et même dangereux. La base du 
monument a été intégralement refaite par la société 
Hervé Wilfried Maçonnerie. Les employés de la com-
mune de Villeneuve en Perseigne ont repeint une 
partie du monument ainsi que le petit muret. Les 
noms figurant sur le monument seront refaits et la 
croix remise droite. Nous terminerons en remettant 
un gravillon propre afin que ce lieu soit à la hauteur 
de l’hommage indispensable que nous devons per-
durer pour le souvenir des enfants morts pour la 
patrie et faire le lien avec les nouvelles générations. 

Cimetière
Et voilà, notre ci-
metière est clôturé 
définitivement.
Je remercie les 
employés de la 
commune pour 
la pose de cette 
clôture ainsi que 
l’installation du 
nouveau portail. 
Nous continuerons 
à faire quelques 
aménagements pour embellir ce lieu avec 
la plantation de nouveaux rosiers et d’une 
haie. Le déplacement des cavurnes se fera 
prochainement comme prévu. Le socle de 
la croix se trouvant au centre du cimetière 
a également été refait par la société Hervé 
Wilfried Maçonnerie. Je vous rappelle que 
l’entrée du cimetière se fait uniquement 
par le parking.

Monument aux morts

Fête des voisins 

salle Eté Hiver
Week-end
résidents 80 95
hors commune 115 130
Journée (résidents)
en semaine 40 40
samedi 15 15

Journée (hors commune)
en semaine 60 60
samedi 20 20

barnum Eté Hiver
Week-end
résidents 70 70
hors commune 110 110

Noces d’or 
Quoi de plus beau, en effet, pour nous, les 
maires, que de célébrer, pour une fois, les ver-
tus de l’Amour !  En ce samedi 12 aout 2023, 
Myriam et Pierre Dupuy ont fêté leurs noces 
d’or à la mairie déléguée de Chassé en présence 
de leurs enfants, petits-enfants ainsi que leurs 
familles et amis. Le maire délégué, Pascal Jou-
vin a relu l’acte de mariage du 23 juin 1973 qui 
avait été célébré par le maire Mr Vital Deslais. 
Cette vie à deux qu’ils ont réussi à mener en-
semble durant toutes ces années, nous espérons 
de tout cœur qu’ils pourront la vivre encore 
longtemps côte à côte tout en profitant de leurs 
retraites sur notre commune de Chassé. 
Toutes nos félicitations.

Naissances
Julie Bellenger, le 8 juin
Isaac Marie, le 30 juillet
Izia Roussel, le 3 août

Décès
M. Allais, le 18 septembre
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st rigomer 
des bois

Ouverture Mairie déléguée
mardi de 15h à 18h 
vendredi 15h à 18h 

Permanence des élus  
vendredi de 17 à 18h ou sur Rdv

02 33 26 94 55
e-mail :

mairie.saint.rigomer@orange.fr 
www.saintrigomerdesbois.fr

Salles 

Naissances
Maria Gouin Butet, le 17 août 
Myla Stievenart, le 20 août
Télyo Lenik, le 8 septembre

Mariage
Gwenaëlle Caille et Vincent Hervé, 
le 10 juin

Décès
Claude Renard, le 31 mai
Marie-Louise Lechat, le 17 juin
Jacqueline Girard, le 1er juillet

Avoir un local communal à dis-
position de nos associations est 
une nécessité afin que celles-ci 
puissent stocker leur matériel 
dans de bonnes conditions. 
Depuis quelques temps, le 
local qui était habituellement 
utilisé par les associations de 
la commune avait été pris pour 
garer le camion et la remorque 
utilisés par les agents commu-
naux. Afin de remédier à cette 
problématique d’espace, les 
élus de Villeneuve-en-Perseigne ont décidé 
de construire un second local communal de 
50 m² environ à côté de l’ancien pour offrir 
aux associations un lieu de stockage et, aux 
agents communaux, un abri pour le véhicule 
dans de meilleures conditions. Des membres 
de ces associations et quelques habitants 
se sont proposés pour la construction de ce 
bâtiment. Les matériaux ont été achetés par 
la commune. Les travaux ont pu être réalisés 
dans des délais record ! Merci à tous ces vo-
lontaires bénévoles pour leur implication et 
pour la qualité du travail.

Nouveau local communalNouveau local communal

Depuis 2018, l’association GARAND DE LA MEMOIRE et l’association LE LYS SOUS L’ERABLE orga-
nisent une animation lors des journées européennes du patrimoine. Du 16 au 17 septembre 2023, nous 
avons eu le plaisir de vous présenter une Histoire vivante sur le terrain autour de l’étang et devant la salle de 
la Charmille. Cette année encore, les deux associations de reconstitutions historiques de la commune se sont 
rassemblées pour faire revivre le patrimoine de Saint Rigomer des Bois. L’association Garand de la Mémoire 
représente, à travers son camp, la 2e DB telle qu’elle a libéré le village en 1944, avec l’installation de 14 toiles 
de tente US, 4 véhicules militaires et une trentaine de reconstitueurs. Des démonstrations de combats et de 
prises de positions ont été effectuées pour le plaisir des petits comme des plus grands. Un grand moment 

d’immersion vers 17 heures : une résistante est venue au camp pour nous apporter 
un message codé très important. Une quête qui a mené nos soldats à trouver une 
carte dans l’église avec l’emplacement d’un pilote d’avion de la RAF, blessé en forêt.
Les officiers ont chargé leurs effectifs dans les véhicules pour une reconnaissance en 
forêt, à pied et en véhicules. Rassurez-vous le pilote de le RAF a été sauvé.
Si vous avez dans vos greniers de vieux outils ou du matériel militaire dont vous 
voudriez vous débarrasser, n’hésitez à nous contacter au 06 47 12 86 28.

La Charmille Eté Hiver
Journée
résidents 165 165
hors commune 240 240
Week-end
résidents 285 300
hors commune 415 430
Le Buisson Eté Hiver
Week-end 
résidents 80 95
hors commune 115 130
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C’est sans conteste l’événement majeur de 
l’année 2023 pour notre association après la 
saison d’été avec l’accueil des visiteurs, les deux 
expositions dans la maison et le stage écriture-
collage, tous réussis. Si la toute première ren-
contre avec l’artiste du Tertre a eu lieu juste 
cinquante ans plus tôt, en septembre 1973, les 
statuts de l’association ont en effet été dépo-
sés à la sous-préfecture de Mamers le 11 sep-
tembre  1993. 
Trente ans tout juste, trente ans déjà !
Le vendredi 8 septembre et les jours précé-
dents, une vraie ruche s’activait à la maison 
du Tertre, avec l’installation éphémère d’une 
exposition reprenant la vie de notre associa-
tion. À la Charmille furent accrochés les cali-
cots de très grand format donnés par le musée 
des Beaux Arts et de la Dentelle qui les avait 
installés dans la Cour Carrée  pour annoncer  
son exposition Floquet en 2021.
Le samedi, une sonnerie téléphonique a servi 
de signal d’ouverture des festivités à la Char-
mille. Des phrases extraites de divers films et 
vidéos avaient permis de créer une conversa-
tion fabriquée entre Gaston et notre prési-
dente. Il était émouvant d’entendre la voix de 
Gaston, qui semblait si présent !
Nos amis comédiens Jean-Pierre Legros et 
Françoise Chichery ont enchaîné sur une 
lecture théâtralisée très applaudie de textes 
de Floquet, de Pierre Desproges et d’autres 
auteurs de semblable inspiration. 
Le soir, le concert en l’église du village de Jean-
Pierre Painchaud, guitariste et Céline Bona-

cina, saxophoniste et compositrice de renom 
international, fut un grand moment musical, 
bien que des auditeurs du fond de l’église 
semblent avoir souffert de l’acoustique.
Dimanche 10 à 11 h, un groupe s’est réuni au 
cimetière autour de la sépulture de l’artiste. 
Certes, celui-ci avait souhaité un simple tas 
de sable en guise de tombe mais avec le temps, 
une  restauration nous avait semblé nécessaire. 
Un poème, quelques mots, quelques gouttes 
de whisky partagées entre les présents, sans 
oublier l’intéressé à qui chacun a versé un peu 
du précieux liquide... Un hommage décalé et 
souriant nous unissait tous.
Nous remercions vivement le comité des fêtes 
de Saint-Rigomer, qui a prêté son barnum et 
participé à son montage et son démontage. 
C’est ainsi que nous avons pu partager un 
repas « auberge espagnole » sous cet abri 
bienvenu, autre moment de convivialité et de 
retrouvailles.
Nous avons tous été subjugués par le talent 
d’Élise Esnault, comédienne, et de Marie-
Paule Bonnemason, chanteuse lyrique et 
accordéoniste, qui nous ont emmenés du pré 
aux différents espaces de la maison, pour nous 
dire des poèmes et nous raconter des histoires 
pleines de fantaisie, de sagesse et de beauté.
Odile Darbelley et Michel Jacquelin, membres 
actifs de notre association, théâtreux de pro-
fession et à ce titre auteurs de la pièce Projet 
Floquet, avaient sélectionné dans la corres-
pondance entre Gaston et son épouse ce qui 
concernait leur installation au Tertre. 

Leur lecture de ces extraits a suscité maintes 
émotions et réminiscences et un bon moment 
d’échanges.
Un nouvel ouvrage, Morceaux Choisis, a été 
édité pour la circonstance. C’est un choix 
d’articles publiés dans les Cahiers du Tertre au 
fil de ces 30 années.
Mille mercis à tous et rendez-vous les 18 et 19 
novembre pour la vente d’œuvres originales 
de Gaston Floquet à la Charmille (réservée le 
samedi aux adhérents). À bientôt, donc !

Les amis de Gaston Floquet

Travaux  
Canalisations
Le Syndicat d’eau de Champfleur/ Gesnes 
le Gandelain a refait les canalisations d’eau 
potable rue Gaston Floquet et rue de Cour-
tilloles sur le secteur qui va être aménagé. 
Les compteurs d’eau positionnés dans les 
propriétés privées ont été déplacés pour 
être mis sur l’espace publique afin d’être 
plus accessibles.

Les Brosses
En collaboration avec St Paterne Le Chevain, 
la sécurisation du carrefour des Brosses de-
vrait être finalisée prochainement. De nom-
breuses démarches ont été nécessaires avec 
toutes les parties intéressées pour trouver 
une solution acceptable en prenant en 
compte les contraintes. Le coût de cet amé-
nagement sera pris en charge pour 2/3 par 
St Paterne Le Chevain et 1/3 par Villeneuve 
en Perseigne. 

Aménagement du bourg 
Les travaux d’aménagement et de sécuri-
sation du bourg ont commencé début oc-
tobre, rue de Courtilloles jusqu’au numéro 
8, rue Gaston Floquet jusqu’au cimetière, 
secteur de l’église jusqu’au lavoir. Suite aux 
nombreuses remarques des habitants pour 
vitesse excessive, deux ralentisseurs sont 
prévus en sortie de la rue de Courtilloles et 
un au niveau du cimetière. L’arrêt pour les 
cars scolaires sera sécurisé et une zone par-
tagée mise en place à partir de la mairie sur 
toute la zone aménagée.
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Ouverture Mairie déléguée
lundi de 15h00 à 18h00
jeudi de 15h00 à 18h00

Tél. 09 77 86 14 60 
mairie.lignieres72@wanadoo.fr
Entretien avec le maire délégué 

sur RDV 

Garderie

salle communale

7h30 à 8h15 - 16h45 à 18h15

 Eté Hiver
Vin d’honneur
résidents 45 45
hors commune 75 75
Week-end 
résidents 230 245
hors commune 375 390

La Société Chapron de Ste 
Gemmes le Robert (53), 
entreprise la moins disant, 
a été retenue dans le cadre 
de la procédure des mar-
chés publics pour un mon-
tant des travaux arrêté à la 
somme de 468 044 € ttc. 
Les études de conception 
et de coordination des tra-
vaux ont été confiées au 
bureau d’études techniques 
INGERIF de Conlie (72). 
Un constat d’huissier a été 
réalisé avant le démarrage 
des travaux. Le planning 
prévisionnel des travaux 
est d’environ 4 mois, et 
selon les conditions météos 
devraient se terminer vers 
la fin novembre.
Ces aménagements ont 
plusieurs objectifs :
• faire ralentir les véhicules 
dans l’agglomération avec 
la création de zone 30,

L’intérieur de l’ancienne mairie a été entièrement 
rénové avec installation de WC et lavabo. 
Il reste les travaux extérieurs (allée + clôtures) à réa-
liser par l’entreprise Denis Services de Chassé (72).
Le montant total des dépenses s’élève à 47 086 €, 
d’où il faut déduire la TVA récupérable pour 
6.436 € et la subvention (plan de relance) pour 
13 018 €, soit un coût final pour la commune de 
27 632 €. Cette nouvelle garderie permettra l’accès 
des enfants au car scolaire en toute sécurité. L’ou-
verture est prévue vers la fin novembre, dès que les 
travaux d’aménagement du bourg seront terminés.

Nos propositions de plantations dans nos chemins 
ruraux ont été retenues par le Parc Naturel Régio-
nal Normandie-Maine à hauteur de 522 ML (222 
ML de haies + 300 ML d’arbres de hauts jets) 
Le calendrier des travaux est proposé en 3 temps :
1- le travail du sol en novembre – décembre 2023,
2- la plantation en janvier – février 2024,
3- la mise en place du paillage en mars - avril 2024.
Cette opération sera financée à 80 % par le Parc, 
soit un montant de 3 030 € restant à charge de la 
commune.

Une boite à livres située sous le préau de la place de 
l’église de Lignières la Carelle, est désormais mise à votre 
disposition. Celle-ci a été achetée 15,00 € sur le site 
internet du bon coin.  Merci à Bruno Mabille pour son 
installation. Les livres doivent être en bon état pour être 
lus. N’oubliez pas que les livres sont mis à la vue de tous, 
adultes et enfants, n’y déposez pas des ouvrages réservés 
à un public averti.
N’hésitez pas à venir consulter, retirer ou déposer un 
livre, une bande dessinée, une revue …. La Communauté Urbaine d’Alen-

çon a choisi le bassin du Sarthon 
comme bassin expérimental pour 
lancer une étude afin d’intégrer la 
problématique des pollutions dif-
fuses et érosion des sols, établir un 
diagnostic et mettre en place un 
programme d’actions.

Rénovation de l’ancienne mairieRénovation de l’ancienne mairie
Transfert de la garderie scolaireTransfert de la garderie scolaire    

Plantation de haies bocagères Plantation de haies bocagères 
dans les chemins de la communedans les chemins de la commune

La Boite à livres La Boite à livres 
Lutte contre les  Lutte contre les  
pollutions diffusespollutions diffuses
et érosion des sols et érosion des sols 
sur le bassin sur le bassin 
du Sarthon du Sarthon 

• sécuriser la circulation des piétons avec pose de bordures hautes ou conser-
vation de haies basses, 
• faciliter le croisement des véhicules à certains endroits avec élargissement 
de la voirie, 
• simplifier l’entretien des allées piétonnes en les bitumant,
• reprendre l’écoulement des eaux pluviales qui, par fortes pluies, générait 
des inondations,
• proposer un aménagement esthétique et agréable aux abords de l’église 
avec la pose de caniveaux en pavés.
Par ailleurs deux radars pédagogiques seront installés en amont du bourg 
rue du Seigneur Carel et rue d’Ornant.

Aménagements de sécurité Aménagements de sécurité 

dans le dans le Centre-bourgCentre-bourg

La démarche se déroulera de septembre 2023 
à août 2024. Les agriculteurs du secteur seront 
associés à la démarche.

A S C LIGNIEROISE SECTION GYMNASTIQUE 
Les cours ont repris à la salle polyvalente  chaque jeudi soir (hors des vacances 
scolaires) avec Sébastien.
19h00 : renforcement musculaire adapté
20h15 : step et renforcement musculaire
Le premier cours d’essai est gratuit.
Cotisation annuelle : 70 euros.
Contact : 
06 16 96 73 03 -  06 87 14 18 79
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VILLENENEUVE-EN-PERSEIGNE

Pourquoi chercher ailleurs ?
Votre solution est peut-être ici...








